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charges clauses et condit ions portées par les dites lettres patentes,. Et ainsy
qu'il y est plus au long exprimé, adressées en cette Cour pour estre lefles et
registrées Et pour faire joiiir du contenu eii icelles le dit sieur Canalier, ses
hoirs, successeurs et ayant cause, Vi.T aussi l'arrest du Conseil d'estat du
Roy donné au dit Compiegnîe le dit jour treize May dernier signé Colbert
atta-hé ans dites lettres patentes sous vu contre seel de mesme Cire et lacs,
Requeste du dit sieŽur Cauelier afin du dit Enregistrement, Et oig le. pro-
cureur general en ses conclusions, Tout conîsideré. LîE Co.su a srdonné et
ordonne les dites lettres pattentes et arrest estre regist rées au grelfe, pour
joüir par le dit sieur Cauelier de l'etfect et conteni ein icelles t soriir Jetr
plein et entier effect •/.

DUCHîESI EA V

(lmté d'Or-- VEU PAR LI CorU les Lettres patentes du Rof doinnées a
Germain en Layre au mois de May de'riier signées Louis, et sur le reply par
le Roy Colbert Et scellées du grand sceau en Cire verte sur lacs de
soye rouge et verte,.par lt"ielles Sa Majesté auroit crée,.Erigé et esleué en
titre nom qualité et dignité de Comté la terre Etbaronnye des Islets et ses
a.partenances et depeidances, qui sera doresnauant apellée Le Comté d'Or-
sinuille en faneur (le M JT..ea Talon- Conseiller du Rov en ses Conseils
Secretaire du Cabinet de Sa Maljesté En suruiuance et Capitainie du Chastean
de Marimont, cy deuant Inteiin t de la Justice police et finances en ce
païs, Pour ei Joiiir et vzer par le dit sieur Talon, ses hoirs, successeurs ou
ayant cause, tant masles que femelles sous le dit titre de Comté, Et aux
honnmeurs,.droits. rangs, préeminenees, prorogatiues apartenant a la dite
dignité de Comnté, sans que pour la dite Erection il soit tenu enuers Sa
Majesté ny ses vaisseaux Et tenanciers eiuers luy a autres plus grands droits
que ceux qu'ils doiuent apresent ; Et. sans que le dit Cotuté puisse estre
sujet a revér-sion ny reinion au domaine du Roy pour quelque cause que
ce soit, Nonobstant les Edits y mentionnez, aquoy Sa Majesta-déroge par les
dites lettres, sans quoy le dit sieur Talon n'auroit accepté la dite grace, Le
tout ainsy qu'il est plus au long porté parles dites lettres, adressées en cette
Cour pour estre registrées, Et pour faire joüir et vzer de leur contenu le dit

sieur Talon, ses successeurs tant maslei que femelles nez et a naistre en loyal


